
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE  DU 31  MARS  2026 

 

 

Le  31 Mars 2026, à 19 h 00 le Conseil Municipal de LESPARRE-MEDOC, légalement convoqué le 25 Mars 2026, s'est assemblé 

dans la salle du conseil municipal, sous la Présidence de M. Bernard GUIRAUD, Maire. 
 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames et Messieurs GUIRAUD Maire, FERNANDEZ, ROBERT, MESSYASZ, CHAPELLAN, 

QUILLET, FLEURT, Adjoints, MUSETTI, CADRET, DALCIN,  SONNI, MEYER, LE BREDONCHEL BOYER, BAHLOUL, 

ROHEL, MOIZEAU, LAMOU, FOUCHOU-LAPEYRADE, VERNEUIL, EL KAÏM, CHEVALLEREAU, HUE, CHAPOU, 

BERARD, LABARERE, BONATI, BERNADET, Conseillers Municipaux formant la majorité des membres en exercice, lesquels 

se trouvent être au nombre de vingt-neuf. 
 

ABSENTS  EXCUSÉS : M. PALAT, Conseiller Mal 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme MESSYASZ Adjointe,  est désignée en qualité de secrétaire de séance à l'unanimité  

 

 

 
RAPPORTEUR : Bernard GUIRAUD       

 

007 - OBJET : Création d'une commission de délégation de service public (DSP) 
        

Vu l'article L 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

M. le Maire  propose  de  mettre  en  place  une  commission   spécifique  de  délégation  de  service  public qui  sera  chargée  de  

l'ouverture des plis concernant les offres des candidats et d'émettre  un avis dans  le cadre des procédures  de délégation  de service 

public (DSP)  qui seront mises en œuvre pendant toute la durée du mandat.   

 

Cette commission est composée :   
 

 De l'autorité habilitée à signer les conventions de DSP (le Maire) ou son représentant,  

 De 5 membres titulaires et de 5 membres suppléants élus au sein  de  l'assemblée  délibérante  au  scrutin  de  liste  

suivant  le  système de la représentation proportionnelle au plus fort reste  sans panachage ni vote préférentiel.   

 Du comptable de la collectivité et du représentant  du Ministre chargé de la concurrence qui siègent avec voix 

consultatives.   

 

Peuvent  également  participer  à  cette  commission  avec  voix  consultative  un  ou  plusieurs  agents  de  la  commune  en  raison  

de  leur compétence dans la matière qui fait l'objet de la délégation de service public.  

  

  

LE  CONSEIL  MUNICIPAL APRÈS  EN  AVOIR  DÉLIBÉRÉ 

 

PAR  27  VOIX  POUR  ET  1  ABSTENTION (M. BONATI) 

 

 

 

 Approuve la création d'une Commission de délégation de service public, 

 

 Autorise M. le Maire à signer tout document nécessaire à la présente décision. 

 

 

       Pour copie conforme 

                Le Maire 

 

 

 

 

        Bernard  GUIRAUD 


